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Quel est le délai minimal a respecter pour reporter une réunion distanciel,
dans le cadre d’une formation en blended-learning, sans étre considéré(e)
absent ?

Si vous ne pouvez étre présent(e) a une réunion distanciel, vous pouvez l'indiquer au plus tard
15min avant le début de celle-ci en contactant le service client par téléphone au +33 (0) 1 44 55 38
31 ou par mail (lorsque le délai le permet) a training@intercountry.com.

Pour rappel, une réunion ne peut étre modifiée qu’une fois.

Si votre cours se déroule en bindme ou en trinbme, merci de contacter vos collegues pour validation

de la date choisie pour votre groupe.
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